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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  04/12/2025 dans  l'établissement 
SOCIETE ANONYME DES EAUX MINERALES D EVIAN implanté 1 RUE DE LA DAME NOIRE 42330 
SAINT-GALMIER. L'inspection  a  été  annoncée  le  24/10/2025.  Cette  partie « Contexte  et 
constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SOCIETE ANONYME DES EAUX MINERALES D EVIAN
• 1 RUE DE LA DAME NOIRE 42330 SAINT-GALMIER
• Code AIOT : 0054201363
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Usine d'embouteillage d'eau minérale.

Thèmes de l'inspection :
•     Action Nationale 2025 Combustion
•     Action Nationale 2025 Fluides frigos
•     Risque incendie
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à 

Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Madame la Préfète, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits  concluant à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la présente 
inspection (1)

Proposition 
de délais 

9
Attestations 

des 
opérateurs

Code de l’environnement du 
28/12/2015, article R. 543-78

Demande de justificatif à 
l'exploitant

19
Risque 

incendie
Arrêté Ministériel du 

03/08/2018, article 2.4.3.
Demande de justificatif à 

l'exploitant
1 mois

20
Risque 

incendie
Arrêté Ministériel du 

03/08/2018, article 4.2
Demande de justificatif à 

l'exploitant
1 mois
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(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1

Identification 
et 

connaissance 
des 

équipements

Arrêté Ministériel du 04/08/2014, 
article 3.2 et 3.3 (annexe)

Sans objet

2

Confinement – 
Carnet 

d’entretien des 
équipements

Code de l’environnement du 
28/12/2015, article R. 543-82

Sans objet

3
Confinement 

des fuites
Règlement européen du 

07/02/2024, article 3.2 et 3.3
Sans objet

4

Interdiction de 
recharge d’un 
équipement 

fuyard

Code de l’environnement du 
16/10/2007, article R. 543-89

Sans objet

5
Détection de 

fuites
Règlement européen du 

07/02/2024, article 6
Sans objet

6
Système de 

détection de 
fuites

Arrêté Ministériel du 29/02/2016, 
article 3

Sans objet

7
Contrôle 

périodique des 
équipements

Règlement européen du 
07/02/2024, article 5

Sans objet

8
Marque de 

contrôle
Arrêté Ministériel du 29/02/2016, 

article 6
Sans objet

10

Restrictions 
d’utilisation de 

fluides 
frigorigènes

Règlement européen du 
07/02/2024, article 13.3

Sans objet

11
Déclaration des 

émissions
Arrêté Ministériel du 31/08/2008, 

article 4
Sans objet

12

Situation 
administrative 
vis-à-vis de la 
rubrique 2910 
combustion

Arrêté Préfectoral du 01/01/1900, 
article xx

Sans objet

13 Registre MCP
Code de l’environnement du 

01/01/1900, article R. 515-114 etR. 
515-115EtR.515-116

Sans objet

14 Combustible
Arrêté Ministériel du 03/08/2018, 

article Art.8
Sans objet

15

Surveillance 
des rejets 

atmosphérique
s

Arrêté Ministériel du 03/08/2018, 
article Art.76 à 78

Sans objet

16
Valeurs limites 

d’émission
Arrêté Ministériel du 03/08/2018, 

article Art.57
Sans objet
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N°
Point de 
contrôle

Référence réglementaire Autre information

17
Système de 

traitement des 
fumées

Arrêté Ministériel du 03/08/2018, 
article Art.63

Sans objet

18 Risque incendie
Arrêté Ministériel du 03/08/2018, 

article 2.7
Sans objet

21 Risques
Arrêté Ministériel du 03/08/2018, 

article 4.1
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats : 

Le système de désenfumage doit faire l’objet de travaux d’amélioration.
Les prescriptions en lien avec les autres thèmes d’inspection abordés sont respectées.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Identification et connaissance des équipements

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 04/08/2014, article 3.2 et 3.3 (annexe)
Thème(s) : Actions nationales 2025, Identification des équipements concernés
Prescription contrôlée : 

Arrêté du 04/08/14 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4802 (Rubrique devenue 
la rubrique 1185 depuis le 25 octobre 2018).

Annexe 1 :
Point 3.2 : Étiquetage des équipements contenant des fluides.
Les équipements clos en exploitation comportent un étiquetage visible sur la nature du fluide et 
la quantité de fluide qu’ils sont susceptibles de contenir.

Point 3.3 : État des stocks de fluides :
L’exploitant tient à jour un inventaire des équipements et des stockages fixes qui contiennent plus 
de 2 kg de fluide présents sur le site précisant leur capacité unitaire et le fluide contenu, ainsi que 
la quantité maximale susceptible d’être présente dans des équipements sous pression transpor-
tables ou dans des emballages de transport.

Constats : 

L’exploitant tient à jour un inventaire des équipements et des stockages fixes qui contiennent plus 
de 2 kg de fluide sous forme d'un fichier informatisé.
Rubrique 1185-2a pour 1375 kg VS 1223 kg sur l'inventaire.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Confinement – Carnet d’entretien des équipements

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 28/12/2015, article R. 543-82
Thème(s) : Actions nationales 2025, Prévention des fuites
Prescription contrôlée : 

Article R. 543-82 du code de l’environnement :
L'opérateur établit une fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation 
des fluides frigorigènes effectuée sur un équipement.
Pour tout équipement dont la charge en HCFC est supérieure à trois kilogrammes ou dont la 
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charge en HFC ou PFC est supérieure à 5 tonnes équivalent CO2 au sens du règlement (UE) n° 
517/2014 du 16 avril 2014, cette fiche est signée conjointement par l'opérateur et par le détenteur 
de l'équipement qui conserve l'original. L'opérateur et le détenteur de l'équipement conservent 
un exemplaire de cette fiche pendant au moins cinq ans à compter de la date de signature de la 
fiche et le tiennent à la disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur l'équipement et 
de l'administration.
[…]

Constats : 

Les fiches d'interventions sont conservées et ont été présentées à l'inspection pour les groupes 
froids industriels :
Groupe frigo n° 1 RTWF320 ELD 03976 ;
Groupe frigo n° 2 RTWD180 EKU1464 ;
Groupe frigo n° 3 RTWF320 ELD 03239 ;
PAC Trane n°5 RTWF220 ELD 04676 ;
PAC Trane n°6 RTWF220 ELD 04675 ;

Le Sécheur air sec 40 bars a été installé en novembre 2024 et doit avoir son premier contrôle dé-
but 2026.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Confinement des fuites

Référence réglementaire : Règlement européen du 07/02/2024, article 3.2 et 3.3
Thème(s) : Actions nationales 2025, Prévention des fuites
Prescription contrôlée : 

Règlement (UE) 2024/573 :

Article 4 :
[…]
3. Les exploitants et les fabricants d’équipements contenant des gaz à effet de serre fluorés ou les 
exploitants d’installations utilisant des gaz à effet de serre fluorés, ainsi que les entreprises en pos-
session de tels équipements pendant leur transport ou leur stockage, prennent toutes les précau-
tions nécessaires pour éviter le rejet accidentel de ces gaz. Ils prennent toutes les mesures techni-
quement et économiquement réalisables afin de réduire au minimum les fuites des gaz.
[...]
5.Lorsqu’une fuite de gaz à effet de serre fluorés est détectée, les exploitants et les fabricants 
d’équipements et les exploitants d’installations utilisant des gaz à effet de serre fluorés, ainsi que 
les entreprises en possession de tels équipements pendant leur transport ou leur stockage, veillent 
à ce que l’équipement ou l’installation utilisant des gaz à effet de serre fluorés soient réparés sans 
retard injustifié.
Lorsque les équipements font l’objet d’un contrôle d’étanchéité au titre de l’article 5, paragraphe 
1, et lorsqu’une fuite dans un équipement a été réparée, les exploitants de l’équipement veillent à 
ce que l’équipement soit contrôlé par une personne physique certifiée conformément à l’article 
10 au plus tôt après l’avoir fait fonctionner pendant 24 heures et au plus tard un mois après la ré-
paration afin de vérifier l’efficacité de celle-ci. Pour les équipements mobiles énumérés à l’article 
5, paragraphe 3, points a), b) et c), un contrôle d’étanchéité peut être effectué directement après 
une réparation.

Article 7 - Arrêté du 29/02/016 relatif à certains fluides frigorigènes et aux gaz à effet de serre fluo-
rés

Lorsque des  fuites  sont  constatées  lors  du  contrôle  d'étanchéité  de  l'équipement  (y  compris 
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contrôle de maintenance) et que l'opérateur ne peut y remédier sur-le-champ, il appose sur l'équi-
pement la marque signalant un défaut d'étanchéité.
La marque signalant le défaut d'étanchéité est constituée d'une vignette ayant la forme d'un 
disque rouge de diamètre supérieur ou égal à quatre centimètres et conforme au modèle figurant 
à l'annexe du présent arrêté. Cette marque est apposée sur la marque de contrôle d'étanchéité.
Dans un délai maximal de 4 jours ouvrés après le contrôle d'étanchéité, des mesures sont mises en 
œuvre pour faire cesser la fuite ou à défaut l'équipement est mis à l'arrêt puis il est vidangé dans 
le même délai par un opérateur titulaire de l'attestation de capacité. Si l'équipement est constitué 
de plusieurs circuits, les circuits ou parties de circuits sur lesquels aucune fuite n'a été constatée 
peuvent rester en service et seuls les circuits ou parties de circuits sur lesquels la fuite a été 
constatée sont mis à l'arrêt et vidangés.
La remise en service ne peut avoir lieu qu'après réparation de l'équipement.
Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont pas applicables si la mise à l'arrêt de l'équipe-
ment est de nature à porter atteinte à la sécurité ou à la sûreté d'exploitation d'installations clas-
sées pour la  protection de l'environnement ou d'installations nucléaires de base.  Dans ce cas 
l'équipement ne fait plus l'objet d'opération de recharge en fluide frigorigène jusqu'à réparation.

Article R. 543-89 du code de l’environnement : Sous réserve des dispositions de l'article R. 543-90, 
toute opération de recharge en fluide frigorigène d'équipements présentant des défauts d'étan-
chéité identifiés est interdite.

Constats : 

Fuite détectée sur TRANE groupe froid 2 (R134A)
Problème sur raccord identifié lors du contrôle d’étanchéité du 04/08/2025 ;
Réparation du 26/09/25 ajout de 20.5 kg (fiche d'intervention fournie) ;
Recontrôle le 23/10/2025.
Groupe froid placé à l'arrêt entre la détection de la fuite et la réparation.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Interdiction de recharge d’un équipement fuyard

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 16/10/2007, article R. 543-89
Thème(s) : Actions nationales 2025, Prévention des fuites
Prescription contrôlée : 

Article R. 543-89 du code de l’environnement :
Sous réserve des dispositions de l'article R. 543-90, toute opération de recharge en fluide frigori-
gène d'équipements présentant des défauts d'étanchéité identifiés est interdite.

Constats : 

Les fuites sont répertoriées dans un fichier informatisé depuis 2014.
La consultation de ce dernier ne fait pas apparaître de rechargement récurrent sur les mêmes ma-
tériels.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Détection de fuites

Référence réglementaire : Règlement européen du 07/02/2024, article 6
Thème(s) : Actions nationales 2025, Présence d’un système de détection de fuite
Prescription contrôlée : 

Règlement (UE) 2024/573 :
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Article 6 - Systèmes de détection des fuites :

1. Les exploitants des équipements fixes énumérés à l’article 5, paragraphe 2, points a) à d), qui 
contiennent des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I dans des quantités supérieures ou 
égales à 500 tonnes équivalent CO2 ou 100 kilogrammes ou plus de gaz inscrits à la section 1 de 
l’annexe II veillent à ce que ces équipements soient dotés d’un système de détection des fuites 
permettant d’alerter, en cas de fuite, l’exploitant ou une société assurant l’entretien.

2. Les exploitants des équipements fixes énumérés à l’article 5, paragraphe 2, points e) et f), qui 
contiennent des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I dans des quantités supérieures ou 
égales à 500 tonnes équivalent CO2 et qui ont été installés à partir du 1er janvier 2017, veillent à ce 
que ces équipements soient dotés d’un système de détection des fuites permettant d’alerter, en 
cas de fuite, l’exploitant ou une société assurant l’entretien.

3. Les exploitants des équipements fixes énumérés à l’article 5, paragraphe 2, points a) à e), soumis 
au paragraphe 1 ou 2 du présent article veillent à ce que les systèmes de détection des fuites  
soient contrôlés au moins une fois tous les douze mois pour s’assurer de leur bon fonctionnement.

4. Les exploitants des équipements fixes énumérés à l’article 5, paragraphe 2, point f), soumis au 
paragraphe 2 du présent article veillent à ce que les  systèmes de détection des fuites soient 
contrôlés au moins une fois tous les six ans pour s’assurer de leur bon fonctionnement.

Constats : 

Présence d'un détecteur général (MSA Safety Compagny) dans la pièce contennant les groupes 
froids notamment les groupes de plus de 100kg de HFO (R1234ze).
Maintenance annuelle assurée par la Sté TRANE.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Système de détection de fuites

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2016, article 3
Thème(s) : Actions nationales 2025, Caractéristiques du système de détection de fuites
Prescription contrôlée : 

Arrêté du 29 février 2016 - Article 3 :

I. Le système permanent de détection de fuite prévu à l'article 5 du règlement (CE) n° 517/2014 est 
un système permanent de détection de fuite de HFC fondé sur une méthode de détection de 
fuite par mesure indirecte conçu et mis en œuvre de façon à permettre le déclenchement de 
l'alarme, informant l'exploitant de tout défaut d'étanchéité détecté, au plus tard lorsque la fuite 
conduit à la plus grande des pertes en HFC mentionnées ci-dessous :
-50 grammes par heure ;
-10 % de la charge, en tonne, du fluide contenu dans l'équipement.
II. Par exception au paragraphe I, lorsqu'un système permanent de détection de fuite par mesure 
indirecte ne peut pas être mis en œuvre pour des raisons techniques, le système permanent de 
détection de fuite prévu à l'article 5 du règlement (CE) n° 517/2014 est un système permanent de 
détection de fuite de HFC basé sur des méthodes directes conçu et mis en œuvre de façon à per-
mettre le déclenchement de l'alarme, informant l'exploitant de tout défaut d'étanchéité détecté, 
au plus tard lorsque la fuite conduit à la plus grande des pertes en HFC mentionnées ci-dessous :
-50 grammes par heure ;
-10 % de la charge, en tonne, du fluide contenu dans l'équipement.
L'exploitant tient à la disposition des autorités compétentes l'étude justifiant l'impossibilité tech-
nique de mise en œuvre d'un système permanent de détection de fuite par mesure indirecte.
L'implantation du système permanent de détection de fuite de HFC, basée sur des méthodes di-
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rectes, résulte et est conforme aux préconisations d'une étude préalable. Cette étude est réalisée 
par une personne dûment qualifiée et indépendante du détenteur et de l'exploitant de l'équipe-
ment. Elle précise et justifie, notamment, le seuil de déclenchement de l'alarme.
III. Par exception aux paragraphes I et II, lorsqu'un système permanent de détection de fuite res-
pectant les dispositions des paragraphes I et II ne peut pas être mis en œuvre pour des raisons 
techniques, le système permanent de détection de fuite prévu à l'article 5 du règlement (CE) n° 
517/2014 est un système permanent de détection de fuites qui analyse au moins un des para-
mètres suivants :
a) La pression ;
b) La température ;
c) Le courant du compresseur ;
d) Les niveaux de liquides ;
e) Le volume de la quantité rechargée.

Le système permanent de détection de fuite est relié à une alarme informant l'exploitant de tout 
défaut d'étanchéité détecté.
L'exploitant prévoit des mesures correctives afin de détecter au plus vite et limiter les fuites. Il réa-
lise les contrôles d'étanchéité, prévus à l'article 1er, par une méthode de mesure directe à la pério-
dicité prévue à l'article 4.
L'exploitant tient à la disposition des autorités compétentes l'étude justifiant l'impossibilité tech-
nique de mise en œuvre d'un système permanent de détection de fuite respectant les disposi-
tions prévues au I et II du présent article ainsi que les mesures correctives qu'il met en œuvre afin  
de détecter au plus vite et limiter les fuites.

IV. Les systèmes permanents de détection de fuite sont vérifiés au moins une fois tous les douze 
mois afin de garantir l'exactitude des informations fournies. L'exploitant de l'équipement tient à 
jour un registre. Ce registre précise les fluides pour lesquels le système permanent de détection 
est adapté, la liste des opérations d'entretien destinées à le maintenir en bon fonctionnement, le 
résultat des vérifications réalisées et, le cas échéant, les actions correctives à réaliser.

V. Toute présomption de fuite de fluide frigorigène donne lieu à une recherche de fuite par mé-
thode de mesures directes :
-dans un délai de douze heures si la charge de l'équipement est supérieure ou égale à 500 tonnes 
équivalent CO2 ;
-dans un délai de vingt-quatre heures dans les autres cas.

Constats : 

Le système de détection de fuite présente un capteur de type semi-conducteur par groupe froid.
Le capteur est constitué d’un mélange d’oxydes métalliques.
La conductivité électrique augmente de façon importante dès que le processus de diffusion per-
met aux molécules de gaz ou de vapeur d’entrer en contact avec la surface du capteur.
Les capteurs sont reliés à un boîtier qui génère une alarme sur la supervision s’il y a une détection 
de fuite.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Contrôle périodique des équipements

Référence réglementaire : Règlement européen du 07/02/2024, article 5
Thème(s) : Actions nationales 2025, Fréquence des contrôles périodiques
Prescription contrôlée : 

Règlement (UE) 2024/573 :
Article 5 :
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1. Les exploitants et les fabricants d’équipements qui contiennent 5 tonnes équivalent CO2 ou 
plus de gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I ou 1 kilogramme ou plus de gaz à effet de  
serre fluorés inscrits à la section 1 de l’annexe II,  qui ne sont pas contenus dans des mousses, 
veillent à ce que ces équipements fassent l’objet de contrôles d’étanchéité.
Les équipements hermétiquement scellés ne font pas l’objet de contrôles d’étanchéité à condition 
qu’ils soient étiquetés comme équipements hermétiquement scellés et qu’ils remplissent l’une des 
conditions suivantes :
a) ils contiennent moins de 10 tonnes équivalent CO2 de gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’an-
nexe I; ou
b) ils contiennent moins de 2 kilogrammes de gaz à effet de serre fluorés inscrits à la section 1 de 
l’annexe II.

Par dérogation au deuxième alinéa, lorsque des équipements hermétiquement scellés sont instal-
lés dans des bâtiments résidentiels, ils ne font pas l’objet de contrôles d’étanchéité lorsque ces 
équipements contiennent moins de 3 kilogrammes de gaz à effet de serre fluorés, à condition 
qu’ils soient étiquetés comme étant hermétiquement scellés.
Les appareils de commutation électrique ne font pas l’objet de contrôles d’étanchéité s’ils rem-
plissent l’une des conditions suivantes :
a) ils ont un taux de fuite testé indiqué dans les spécifications techniques du fabricant inférieur à 
0,1 % par an et sont étiquetés en conséquence ;
b) ils sont munis d’un dispositif de contrôle de la pression ou de la densité avec système d’alerte 
automatique lorsqu’ils sont en service ;
c) ils contiennent moins de 6 kilogrammes de gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I.

2. Le paragraphe 1 s’applique aux exploitants et aux fabricants des équipements fixes ci-après qui 
contiennent des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I ou à la section 1 de l’annexe II:
a) équipements de réfrigération ;
b) équipements de climatisation ;
c) pompes à chaleur ;
d) équipements de protection contre l’incendie ;
e) cycles organiques de Rankine ;
f) appareils de commutation électrique.

3. Le paragraphe 1 s’applique aux exploitants et aux fabricants des équipements mobiles ci-après 
qui contiennent des gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I ou à la section 1 de l’annexe II:

a) unités de réfrigération des camions frigorifiques et remorques frigorifiques ;

[….]

6. Les contrôles d’étanchéité visés au paragraphe 1 sont effectués à la fréquence suivante :
a) pour les équipements contenant moins de 50 tonnes équivalent CO2 de gaz à effet de serre 
fluorés inscrits à l’annexe I ou moins de 10 kilogrammes de gaz à effet de serre fluorés inscrits à la 
section 1 de l’annexe II: au moins tous les douze mois; ou, lorsqu’un système de détection des 
fuites est installé dans ces équipements, au moins tous les vingt- quatre mois;
b) pour les équipements contenant 50 tonnes équivalent CO2 ou plus, mais moins de 500 tonnes 
équivalent CO2 de gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I ou 10 kilogrammes ou plus, mais 
moins de 100 kilogrammes de gaz à effet de serre fluorés inscrits à la section 1 de l’annexe II: au 
moins tous les six mois ou, lorsqu’un système de détection des fuites est installé dans ces équipe-
ments, au moins tous les douze mois;
c) pour les équipements contenant 500 tonnes équivalent CO2 ou plus de gaz à effet de serre 
fluorés inscrits à l’annexe I ou 100 kilogrammes ou plus de gaz à effet de serre fluorés inscrits à la  
section 1 de l’annexe II : au moins tous les trois mois ou, lorsqu’un système de détection des fuites 
est installé dans ces équipements, au moins tous les six mois.
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Constats : 

La périodicité des contrôles d'étanchéité est respectée.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Marque de contrôle

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 29/02/2016, article 6
Thème(s) : Actions nationales 2025, Marque de contrôle à apposer
Prescription contrôlée : 

Arrêté ministériel du 29 février 2016 - Article 6 :

Quand il est établi à l'issue du contrôle d'étanchéité que l'équipement ne présente pas de fuites, 
l'opérateur appose sur l'équipement la marque de contrôle d'étanchéité.
La marque de contrôle d'étanchéité est constituée d'une vignette adhésive ayant la forme d'un 
disque bleu de diamètre supérieur ou égal à quatre centimètres et conforme au modèle figurant à 
l'annexe du présent arrêté.
Les vignettes sont apposées de manière à être visibles dans les conditions normales d'utilisation 
des équipements. La nouvelle vignette est substituée à la précédente.
La marque de contrôle d'étanchéité indique la date limite de validité du contrôle d'étanchéité 
prévue à l'article 4 du présent arrêté. Si le contrôle d'étanchéité n'est pas renouvelé avant cette 
date, l'équipement ne peut faire l'objet d'opération de recharge en fluide frigorigène.

Arrêté  ministériel  du  29  février  2016  -  Article  7  :  Lorsque  des  fuites  sont  constatées  lors  du 
contrôle d'étanchéité de l'équipement (y compris contrôle de maintenance) et que l'opérateur ne 
peut y remédier sur-le-champ, il appose sur l'équipement la marque signalant un défaut d'étan-
chéité. La marque signalant le défaut d'étanchéité est constituée d'une vignette ayant la forme 
d'un disque rouge de diamètre supérieur ou égal à quatre centimètres et conforme au modèle fi-
gurant à l'annexe du présent arrêté. Cette marque est apposée sur la marque de contrôle d'étan-
chéité. Dans un délai maximal de 4 jours ouvrés après le contrôle d'étanchéité, des mesures sont 
mises en œuvre pour faire cesser la fuite ou à défaut l'équipement est mis à l'arrêt puis il est vidan-
gé dans le même délai par un opérateur titulaire de l'attestation de capacité. Si l'équipement est 
constitué de plusieurs circuits, les circuits ou parties de circuits sur lesquels aucune fuite n'a été 
constatée peuvent rester en service et seuls les circuits ou parties de circuits sur lesquels la fuite a 
été constatée sont mis à l'arrêt et vidangés. La remise en service ne peut avoir lieu qu'après répa-
ration de l'équipement. Les dispositions des deux alinéas précédents ne sont pas applicables si la 
mise à l'arrêt de l'équipement est de nature à porter atteinte à la sécurité ou à la sûreté d'exploita-
tion d'installations classées pour la protection de l'environnement ou d'installations nucléaires de 
base. Dans ce cas l'équipement ne fait plus l'objet d'opération de recharge en fluide frigorigène 
jusqu'à réparation.

Constats : 

Les vignettes bleues indiquent des dates d'échéance du contrôle d’étanchéité non dépassées au 
jour de l'inspection.
Absence de vignette rouge (système à l'arrêt).

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 9 : Attestations des opérateurs

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 28/12/2015, article R. 543-78
Thème(s) : Actions nationales 2025, Intervention sur le circuit des fluides frigorigènes
Prescription contrôlée : 

Article R. 543-78 du code de l’environnement :
Tout détenteur d'équipement est tenu de faire procéder à sa charge en fluide frigorigène, à sa 
mise en service ou à toute autre opération réalisée sur cet équipement qui nécessite une interven-
tion sur le circuit frigorifique par un opérateur disposant de l'attestation de capacité prévue à l'ar-
ticle R. 543-99 ou d'un certificat équivalent délivré dans un des Etats membres de l'Union euro-
péenne et traduit en français.

L'assemblage d'un équipement ou des circuits contenant ou conçus pour contenir des fluides fri-
gorigènes, y compris l'opération au cours de laquelle les conduites de fluides frigorigènes sont 
connectées pour compléter un circuit frigorifique, est effectué par un opérateur disposant de l'at-
testation de capacité prévue à l'article R. 543-99 ou d'un certificat équivalent délivré dans un des 
Etats membres de l'Union européenne et traduit en français ou par une entreprise certifiée pour 
les opérations de brasage fort, brasage tendre ou soudure sous réserve que son activité soit enca-
drée par un opérateur disposant de l'attestation de capacité prévue à l'article R. 543-99 ou d'un 
certificat équivalent délivré dans un des Etats membres de l'Union européenne.

Toutefois, le recours à un opérateur n'est pas obligatoire pour la mise en service des équipements 
à circuit hermétique, préchargés en fluide frigorigène, contenant moins de deux kilogrammes de 
fluide dès lors que leur mise en service consiste exclusivement en un raccordement à des réseaux 
électrique, hydraulique ou aéraulique.

Le respect des dispositions du présent article est démontré par la remise d'une copie de l'attesta-
tion de capacité mentionnée à l'article R. 543-99 ou du certificat équivalent délivré dans un des 
États membres de l'Union européenne.

Article R. 543-79 du code de l’environnement :
Le détenteur d'un équipement dont la charge en HCFC est supérieure à deux kilogrammes, ou 
dont la charge en HFC ou PFC est supérieure à cinq tonnes équivalent CO2 au sens du règlement 
(UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014, fait procéder, lors de la mise en service de cet équipement, à un 
contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du fluide frigorigène par un opéra-
teur disposant de l'attestation de capacité prévue à l'article R. 543-99 ou d'un certificat équi-
valent délivré dans un des Etats membres de l'Union européenne et traduit en langue française.

Constats : 

L'attestation  de  capacité  pour  les  équipements  de  catégorie  1  présentée  pour  la  Sté  TRANE 
France-Lyon (46-48, chemin de la Bruyère, Innovalia-Bât. D69574 DARDILLY Cedex).
Daté du 09/07/2024 et validité du 23/07/2024 jusqu'au 22/07/2029.

Société  absente  de  la  liste  des  opérateurs  attestés  sur  le  site  de  l’Ademe  :  https://
syderepv1.ademe.fr au 18/12/2025.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Transmettre une attestation à la date de l'inspection.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
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N° 10 : Restrictions d’utilisation de fluides frigorigènes

Référence réglementaire : Règlement européen du 07/02/2024, article 13.3
Thème(s) : Actions nationales 2025, Interdiction de certains fluides frigorigènes en réfrigération
Prescription contrôlée : 

Réglement 2024/573 :
Article 13 - Restrictions d’utilisation ;
[….]
3.
L’utilisation de gaz à effet de serre fluorés dont le potentiel de réchauffement planétaire est égal 
ou supérieur à 2 500pour la maintenance ou l’entretien d’équipements de réfrigération ayant une 
charge de 40 tonnes équivalent CO2 ou plus est interdite. À partir du 1er janvier 2025, l’utilisation 
de gaz à effet de serre fluorés dont le potentiel de réchauffement planétaire est égal ou supérieur 
à 2 500 pour la maintenance ou l’entretien de tout équipement de réfrigération est interdite.
Les interdictions visées au premier alinéa ne s’appliquent pas aux équipements militaires ni aux 
équipements destinés à des applications conçues pour refroidir des produits à une température 
inférieure à - 50 °C.
Jusqu’au 1er janvier 2030, les interdictions visées au premier alinéa ne s’appliquent pas aux catégo-
ries de gaz à effet de serre fluorés suivantes :
a)
les gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I régénérés dont le potentiel de réchauffement 
planétaire est égal ou supérieur à 2 500et qui sont utilisés pour la maintenance ou l’entretien 
d’équipements de réfrigération existants, à condition que les conteneurs contenant ces gaz soient 
étiquetés conformément à l’article 12, paragraphe 7;
b)
les gaz à effet de serre fluorés inscrits à l’annexe I recyclés dont le potentiel de réchauffement pla-
nétaire est égal ou supérieur à 2 500et qui sont utilisés pour la maintenance ou l’entretien d’équi-
pements  de réfrigération existants,  à  condition qu’ils  aient  été récupérés à  partir  de ce type 
d’équipements. Ces gaz recyclés ne sont utilisés que par l’entreprise qui les a récupérés dans le 
cadre de la maintenance ou de l’entretien ou par l’entreprise pour le compte de laquelle la récu-
pération a été effectuée dans le cadre de la maintenance ou de l’entretien.

Règlement (UE) 2024/590 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

Article 4 : Interdictions relatives aux substances appauvrissant la couche d’ozone :

1. La production, la mise sur le marché, toute fourniture ultérieure à un tiers ou mise à disposition 
d’un tiers au sein de l’Union, à titre onéreux ou gratuit, et l’utilisation des substances appauvris-
sant la couche d’ozone inscrites à l’annexe I sont interdites.

Constats : 

Groupe froid n°5 rechargé en R134A (20.5 kg) dont le potentiel de réchauffement planétaire (PRP) 
est de 1430 donc dans le respect du Règlement 2024/573.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Déclaration des émissions

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/08/2008, article 4
Thème(s) : Actions nationales 2025, Déclaration de rejets
Prescription contrôlée : 

Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et de trans-
ferts de polluants et des déchets - Article 4 :
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I. L’exploitant d'un établissement visé à l'annexe I a ou I b du présent arrêté déclare chaque année 
au ministre en charge des installations classées, les données ci-après :
-les émissions chroniques et accidentelles de l'établissement, à caractère régulier ou non, canali-
sées ou diffuses dans l'air et dans l'eau de tout polluant indiqué à l'annexe II du présent arrêté dès 
lors qu'elles dépassent les seuils fixés dans cette même annexe, en distinguant la part éventuelle 
de rejet ou de transfert de polluant résultant de l'accident.

Constats : 

GEREP est valablement renseigné chaque année y compris pour les gaz fluorés.
Déclaration de 54 kg de R407C en 2024 correspondant à une fuite du groupe frigo ligne M enregis-
trée à la date du 08/02/2024 (installation déconnectée depuis).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 12 : Situation administrative vis-à-vis de la rubrique 2910 combustion

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 01/01/1900, article xx
Thème(s) : Actions nationales 2025, conformité à l’AP et aux AMPG 2910
Prescription contrôlée : 

Cf. nomenclature ICPE et arrêté préfectoral d’autorisation.

Constats : 

Classement en 2910-A2 (DC) pour 6.25 MW - combustible utilisé : Gaz naturel.
Deux chaudières : 1977 et 1998 respectivement de 2990 Kw et 3262 kW.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Registre MCP

Référence réglementaire :  Code de l’environnement du 01/01/1900,  article  R.  515-114 etR.  515-
115EtR.515-116
Thème(s) : Actions nationales 2025, Recensement installations MCP
Prescription contrôlée : 

R. 515-114 :
I. L'exploitant d'une installation de combustion moyenne communique à l'autorité compétente les 
informations suivantes :
- le nom et le siège social de l'exploitant et l'adresse du lieu où l'installation est implantée ;
- la puissance thermique nominale de l'installation de combustion moyenne, exprimée en MW 
thermiques ;
- le type d'installation de combustion moyenne (moteur diesel, turbine à gaz, moteur à double 
combustible, autre moteur ou autre installation de combustion moyenne) ;
- le type et la proportion des combustibles utilisés, selon les catégories de combustibles établies à 
l'annexe II de la directive (UE) 2015/2193 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2015 relative à la limitation des émissions de certains polluants dans l'atmosphère en provenance 
des installations de combustion moyennes ;
- la date de début d'exploitation de l'installation de combustion moyenne ou, lorsque la date 
exacte de début d'exploitation est inconnue, la preuve que l'exploitation a débuté avant le 20 dé-
cembre 2018 ;
- le secteur d'activité de l'installation classée ou l'établissement dans lequel  elle est exploitée 
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(code NACE) ;
- le nombre prévu d'heures d'exploitation annuelles de l'installation de combustion moyenne et la 
charge moyenne en service ;
- dans le cas où l'installation de combustion moyenne fonctionne moins de 500 heures par an 
dans des conditions fixées par un arrêté du ministre chargé des installations classées, un engage-
ment à ne pas dépasser cette durée maximale de fonctionnement. »

II. Ces informations sont communiquées :
1° Pour les installations mises en service avant le 20 décembre 2018 :
- au plus tard le 31 décembre 2023 pour les installations de puissance supérieure à 5 MW ;
[...]
2° Pour les autres installations, avant l'autorisation, l'enregistrement ou la déclaration mentionnés 
aux articles L. 512-1, L. 512-7 et L. 512-8. »

R.515-115 :
[…] Il actualise les informations demandées à l'article R. 515-114, en tenant compte, le cas échéant, 
des demandes de l'autorité administrative compétente.

R.515-116 :
I . Les informations prévues à l'article R. 515-114 «, le cas échéant actualisées dans les cas prévus à 
l'article R. 515-115, » sont communiquées à l'autorité administrative compétente par voie électro-
nique selon des modalités définies par un arrêté du ministre chargé des installations classées.

Constats : 

L'enregistrement des deux chaudières dans le registre MCP a bien été faite sur le site :
demarches-simplifiees.fr
le 16 mars 2023 (dossier n°10949288).

Enregistrement effectif vérifié le 18/12/2025 sur le site :
https://aida.ineris.fr/inspection-icpe/air/combustion/installations-combustion-inferieures-a-50-mw

Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : Combustible

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article Art.8
Thème(s) :  Actions nationales 2025, Contrôle du type combustible pour classement 2910-A ou 
2910-B1
Prescription contrôlée : 

L'exploitant énumère les types de combustibles utilisés et leurs quantités dans son installation et 
précise pour chacun leur nature.
Pour les combustibles visés par la rubrique 2910-B, les combustibles utilisés présentent une qualité 
constante dans le temps et répondent à tout moment aux critères suivants fixés par l'exploitant :
- leur origine ;
- leurs caractéristiques physico-chimiques ;
-  les  caractéristiques  des  effluents  atmosphériques  mesurés  lors  de  la  combustion  du 
combustible ;
- l'identité du fournisseur ;
- le mode de transport utilisé pour la livraison sur le site.

A cette fin, l'exploitant met en place un programme de suivi qualitatif et quantitatif des combus-
tibles utilisés.
Sur la base des éléments fournis par l'exploitant et notamment de résultats de mesures, l'arrêté 
préfectoral d'enregistrement précise la nature des combustibles autorisés, les teneurs maximales 
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en composés autorisées dans chaque combustible ainsi que le programme de suivi.

Constats : 

Classement en 2910-A : Gaz naturel.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 15 : Surveillance des rejets atmosphériques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article Art.76 à 78
Thème(s) : Actions nationales 2025, Contrôle réglementaire
Prescription contrôlée : 

Article 76 de l'arrêté du 3 août 2018
Mesures périodiques.
I. Les mesures des émissions atmosphériques requises au titre du programme de surveillance impo-
sé au présent chapitre sont effectuées par un organisme agréé par le ministre en charge des instal-
lations classées choisi en accord avec l'inspection des installations classées, ou, s'il n'en existe pas, 
accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'ac-
cord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation 
(European Cooperation for Accreditation ou EA) au moins :

- une fois tous les trois ans pour les installations de combustion de puissance thermique nominale 
totale inférieure à 5 MW et consommant exclusivement des combustibles visés en 2910-A ;
- une fois tous les deux ans pour les installations de combustion de puissance thermique nominale 
totale comprise entre 5 et 20 MW et consommant exclusivement des combustibles visés en 2910-
A ;
- une fois tous les ans pour les autres installations de combustion.

II. Pour les installations de combustion de puissance thermique nominale totale inférieure à 20 
MW et consommant exclusivement des combustibles visés en 2910-A, une mesure de formaldé-
hyde, des COVNM et des métaux est réalisée seulement lors de la première mesure des rejets at-
mosphériques réalisée sur l'installation lorsque ces polluants sont réglementés.

III.  Lorsque l'installation est équipée d'un dispositif de traitement des NOx à l'ammoniac ou à 
l'urée, la concentration en NH3 dans les gaz résiduaires est mesurée à la même fréquence que 
celle des mesures périodiques de Nox.
Article 77 de l'arrêté du 3 août 2018
(Arrêté du 8 décembre 2022, article 3 19°)
Mesure en continu pour les installations comprenant un appareil consommant au moins un com-
bustible visé en 2910-B.
I. Pour les installations de combustion de puissance thermique nominale totale inférieure à 20 MW 
comprenant au moins un appareil consommant au moins un combustible visé en 2910-B, l'exploi-
tant réalise une estimation journalière des rejets de SO2 basée sur la connaissance de la teneur en 
soufre des combustibles et des paramètres de fonctionnement de l'installation « pour les appa-
reils consommant un combustible relevant de la rubrique 2910-B ». Les conditions d'application 
du présent alinéa sont précisées dans le programme de surveillance, prévu à l'article 74 du présent 
arrêté.

II. Pour les installations de combustion de puissance thermique nominale totale inférieure à 20 
MW comprenant au moins un appareil consommant au moins un combustible visé en 2910-B, une 
évaluation en permanence des poussières rejetées est effectuée « pour les appareils consommant 
un combustible relevant de la rubrique 2910-B ».
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Constats : 

Mesures des émissions atmosphériques réalisées tous les deux ans (installations de combustion de 
puissance thermique nominale totale comprise entre 5 et 20 MW et consommant exclusivement 
du gaz naturel).

Type de suites proposées : Sans suite

N° 16 : Valeurs limites d’émission

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article Art.57
Thème(s) : Actions nationales 2025, Respect des VLE applicables
Prescription contrôlée : 

cf. Arrêté Préfectoral et Arrêté Ministériel de Prescriptions Générales.

Constats : 

Chaudière STEAMBLOC (2.99 MW de 1977) Nox = 102mg/Nm3
Chaudière BABCOCK (3.262 MW de 1998) Nox = 91 mg/Nm3.
VLE arrêté du 03/08/2018 :
Installation déclarée entre le 1er janvier 1998 et le 1er janvier 2014. NOx : 150
Installation déclarée avant le 1er janvier 1998. NOx : 225

Les prescriptions sont respectées.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 17 : Système de traitement des fumées

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article Art.63
Thème(s) : Actions nationales 2025, Système de traitement des fumées
Prescription contrôlée : 

Système de traitement des fumées.
Lorsqu'un dispositif secondaire de réduction des émissions est nécessaire pour respecter les va-
leurs limites d'émissions fixées à la présente section :
I. - L'exploitant rédige une procédure d'exploitation relative à la conduite à tenir en cas de panne 
ou de dysfonctionnement de ce dispositif.
Cette procédure indique notamment la nécessité :
- d'arrêter ou de réduire l'exploitation de l'installation associée à ce dispositif ou d'utiliser des 
combustibles peu polluants si le fonctionnement de celui-ci n'est pas rétabli dans les vingt-quatre 
heures en tenant compte des conséquences sur l'environnement de ces opérations, notamment 
d'un arrêt-démarrage ;
-  d'informer  l'inspection des  installations  classées  dans  un délai  n'excédant  pas  quarante-huit 
heures suivant la panne ou le dysfonctionnement du dispositif de réduction des émissions.

II. - Si l'exploitant ne réalise pas une mesure en continu du polluant concerné par le dispositif se-
condaire de réduction des émissions,  l'exploitant  conserve une trace du bon fonctionnement 
continu de ce dispositif ou conserve des informations le prouvant (par exemple : consommation 
de réactifs, pression dans les filtres à manches…).

Constats : 
Pas de dispositif secondaire de réduction des émissions.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 18 : Risque incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 2.7
Thème(s) : Risques accidentels, Installations électriques
Prescription contrôlée : 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant 
que ses installations électriques sont entretenues en bon état et vérifiées.
Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes en-
flammées.
Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 
produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équi-
valent.
Un ou plusieurs dispositifs, placés à l'extérieur, permettent d'interrompre en cas de besoin l'ali -
mentation électrique de l'installation,  à  l'exception de l'alimentation des matériels  destinés  à 
fonctionner en atmosphère explosive.
Le respect des normes NF C 15-100 (2015) et NF C 14-100 (2008) est présumé répondre aux exi-
gences réglementaires définies au présent article.

Constats : 

Vérification électrique Q18 (APAVE) réalisée du 02/12/2024 au 11/12/2024.
Vérification thermographique Q19 (APAVE) réalisée le 03/12/2024.
Le suivi des interventions est géré via le logiciel MOBILITY.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 19 : Risque incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 2.4.3.
Thème(s) : Risques accidentels, Désenfumage
Prescription contrôlée : 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz 
de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade 
ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité 
des accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation.

Constats : 

Vérification périodique désenfumage réalisé le 25/09/2025 (Sté KINGSPAN).
Conclusion : l'installation ne fonctionne pas correctement

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Justifier à l'inspection de la prise en compte des préconisations de ce rapport et des travaux enga-
gés.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois
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N° 20 : Risque incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 4.2
Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l'incendie
Prescription contrôlée : 

Les locaux visés au premier alinéa du point 2.4.2 sont équipés de moyens de lutte contre l'incendie 
appropriés aux risques, notamment :
- d'au moins un extincteur par appareil de combustion (avec un maximum exigible de deux extinc-
teurs), répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Ils sont 
accompagnés d'une mention : " Ne pas utiliser sur flamme gaz ". Les agents d'extinction sont ap-
propriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières présentes dans les locaux ;- 
d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;- de plans des locaux facili-
tant l'intervention des services d'incendie et de secours, avec une description des dangers pour 
chaque local ;- d'un système de détection automatique d'incendie « comme mentionné au point 
2.16 de la présente annexe ».
Ces moyens peuvent être complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en eau 
disponible :
- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou 
privé, implantés de telle sorte que, d'une part, tout point de la limite des locaux se trouve à moins 
de 100 mètres d'un appareil et que, d'autre part, tout point de la limite des locaux se trouve à 
moins de 200 mètres d'un ou plusieurs appareils permettant de fournir un débit minimal de 60 
m3/h pendant une durée d'au moins deux heures. A défaut, une réserve d'eau destinée à l'extinc-
tion est accessible en toutes circonstances et à une distance du stockage ayant recueilli l'avis des 
services départementaux d'incendie et de secours ;- de robinets d'incendie armés, répartis dans 
les locaux visés au premier alinéa du point 2.4.2 en fonction de ses dimensions et situés à proximi-
té des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par 
deux lances sous deux angles différents. Ils sont utilisables en période de gel.
Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
Le personnel est formé à la mise en œuvre de l'ensemble des moyens de secours contre l'incendie.

Constats : 

Vérification des extincteurs et maintenance réalisées fin 2024 (DESAUTEL Protection incendie) .
Devis du 29/08/2025 pour le remplacement de 41 BAES/TL défectueux (LUMINEM).
Vérification annuelle groupe motopompe (circuit de sprinklage) effectuée le 29/07/2025 par la so-
ciété AXIMA.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat : 

Justifier à l'inspection de la réalisation des travaux prévus au devis.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois

N° 21 : Risques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 4.1
Thème(s) : Risques accidentels, Localisation des risques
Prescription contrôlée : 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caracté-
ristiques qualitatives et  quantitatives des matières mises en œuvre,  stockées,  utilisées ou pro-
duites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences, directes 
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ou indirectes, sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.L'exploi-
tant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.

Constats : 

Présence d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de danger.

Type de suites proposées : Sans suite
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